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SITUATION 
SOCIALE

Les priorités sociales de 2015

En 2015, les partenaires sociaux – également ceux de la métallurgie sur le plan 
professionnel – vont mener des concertations et négociations sur un ensemble 
de dossiers sociaux particulièrement importants pour l’avenir.

Deux sont déjà ouverts : la pénibilité et la modernisation du dialogue social. 
Pour le premier, le gouvernement a pris progressivement conscience du 
caractère inapplicable du dispositif prévu. Il a reporté à 2016 la prise en compte 
de six facteurs de pénibilité, mais ce premier pas est insuffisant. L’exaspération 
des chefs d’entreprise montre bien la nécessité d’un travail complémentaire 
approfondi permettant de simplifier le dispositif, sa sécurisation juridique et la 
maîtrise des coûts opérationnels. Pour le second, le Medef a présenté, à l’occasion 
de la négociation en cours, des propositions novatrices de simplification d’un 
système qui montre ses limites.

Au cours de l’année, deux autres thèmes devraient être traités : le marché du 
travail et les retraites complémentaires.

Alors que le chômage risque à nouveau de progresser, l’agenda social arrêté au 
lendemain de la conférence sociale de juillet dernier a prévu un bilan des ANI de 
2008 et de 2013. Ce bilan doit permettre de poursuivre la réforme structurelle 
du marché du travail.

Un an après la réforme du régime général des retraites, l’ampleur du déficit 
de l’Agirc et de l’Arrco rend nécessaire des mesures courageuses, ainsi que l’a 
encore souligné un rapport de la Cour des comptes. Syndicats et patronat vont 
donc devoir notamment ouvrir le débat sur l’âge auquel on peut percevoir sa 
retraite complémentaire à taux plein.

Pour la métallurgie, outre les thèmes obligatoires (en particulier le suivi des 
accords sur l’emploi), des travaux seront engagés ou poursuivis sur le dialogue 
économique, sur les effets du pacte de responsabilité et sur l’évolution du 
dispositif conventionnel.
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1. GOUVERNEMENT : PRIORITÉ À LA LOI MACRON
Après avoir obtenu des autorités européennes un sursis jusqu’en mars pour le 
budget 2015, le gouvernement a pour priorité de faire adopter le projet de loi 
« pour la croissance et l’emploi » qui vise à démontrer sa volonté de répondre 
positivement aux demandes bruxelloises de « réformes structurelles ». Par 
ailleurs, il poursuit le chantier de la représentativité syndicale et patronale : 
le 4 décembre, il a présenté aux partenaires sociaux ses propositions sur 
le financement des organisations syndicales et patronales. Un copieux 
« agenda des réformes » (22 pages) a même été publié à la mi-décembre : 
sous trois têtes de chapitre -« soutenir la croissance et l’emploi », « lutter 
contre les inégalités », « préparer l’avenir »-, il énumère simplement, sous 
forme de séquences chronologiques, les étapes de différents projets en cours 
ou annoncés.

Pour autant, s’il veut rétablir la confiance avec les chefs d’entreprise, 
l’exécutif devra d’urgence mettre en œuvre les travaux nécessaires à la 
simplification, à la sécurisation juridique et à l’optimisation économique du 
dispositif pénibilité.

UN PROJET TRÈS AMBITIEUX

Face à la contestation d’une partie de sa majorité et à la protestation 
des professions réglementées, Manuel Valls et Emmanuel Macron ont 
vigoureusement défendu le projet de loi « pour la croissance et l’emploi » 
adopté par le Conseil des ministres du 10 décembre et qui sera examiné 
par l’Assemblée nationale à partir du 22 janvier prochain. « C’est une loi de 
progrès et de liberté », a déclaré le Premier ministre, ajoutant : « cette loi 
ne sert qu’un intérêt, l’intérêt général. Elle vise à améliorer concrètement et 
rapidement la vie des Français ». Pour le ministre de l’Économie, le projet 
doit « redonner de la vitalité à l’économie française » et « n’enlève rien à 
personne ».

Au regard des premières versions du projet, le texte adopté a connu plusieurs 
suppressions et simplifications. La trame générale demeure celle d’un 
triptyque autour de trois mots clés : « libérer », « investir », « travailler » 
avec un regroupement des propositions sous 18 thèmes de réformes.

Détermination 
du gouvernement

À tous les niveaux, ces rendez-vous se dérouleront dans un contexte politique 
difficile. Les débats sur la loi Macron, les prochaines élections territoriales, 
le congrès du parti socialiste en juin constitueront autant d’opportunités 
d’expression pour l’aile contestataire de la majorité, face à un exécutif déjà 
tourné vers 2017.

Les partenaires sociaux devront faire preuve de beaucoup de détermination 
et de sens de l’intérêt général pour mener à bien les changements nécessaires 
auxquels les Français semblent prêts.




